
 
Prix d’excellence en architecture de l’OAQ 

Cinq distinctions décernées pour contribution exemplaire  
à la profession et à une architecture de qualité  

 

Montréal, le 22 mai 2025 – À l’occasion de son Gala annuel des Prix d’excellence en architecture, l’Ordre 
des architectes du Québec a décerné quatre distinctions à des personnes, firmes ou organisations qui 
s’engagent de façon exemplaire envers une architecture inclusive et de qualité au Québec.  Le Conseil 
interprofessionnel a profité de l’occasion pour remettre le Mérite du CIQ. 

Médaille du mérite 

La médaille du Mérite a été décernée à l’architecte Pierre Thibault en reconnaissance de sa contribution 
marquante au rayonnement de l’architecture et de la profession. Le comité de sélection a notamment souligné 
son travail soutenu de vulgarisation auprès du grand public, entre autres à travers sa présence médiatique et 
des conférences. Son engagement envers une architecture de qualité s’est notamment exprimé à travers la 
mise sur pied d’un projet de société d’envergure – le Lab-École – qui a permis de sensibiliser les décideurs 
comme le grand public aux bienfaits multiples et concrets d’une architecture bien pensée. En lui remettant la 
médaille du Mérite, l’OAQ souhaite souligner l’impressionnant portefolio de Pierre Thibault et son apport 
incontestable à la discipline architecturale, tant à l’échelle provinciale que nationale et internationale. 

Engagement social 

Les architectes Maude Thériault et Daniel Paiement se sont vu remettre le prix Engagement social. Le jury a 
salué l’implication soutenue du couple d’architectes dans les domaines de l’architecture, des arts, de 
l'éducation, de l’histoire et du patrimoine. Leurs nombreuses contributions bénévoles auprès d’organismes 
communautaires et leur implication dans le milieu professionnel révèlent le rôle à la fois d’ambassadeur et de 
leader qu’ils jouent naturellement et résolument, depuis plus de 40 ans, dans la région du Saguenay-Lac-
Saint-Jean et par-delà les frontières de celle-ci.  

Relève en architecture 

Le prix Relève en architecture a été remis à une jeune firme spécialisée en conception écologique, saine et 
durable: Atelier L’Abri. Engagée envers une architecture de qualité, cette firme a l’ambition de concevoir des 
projets intemporels, à l’échelle humaine, à la fois performant, esthétique, en harmonie avec leur 
environnement. La capacité de cette firme à intervenir de façon douce et innovante, en valorisant le cadre bâti 
et les milieux naturels, de même que l’empreinte forte des principes du développement durable et de la 
transition socioécologique sur sa mission en font une source d’inspiration pour la relève mais aussi pour toute 
la profession. 

Ambassadeur de la qualité 



 
Le Prix ambassadeur de la qualité en architecture, décerné à un·e non-architecte ou à une organisation, a été 
remis au Groupe Angus. L’engagement d’Angus envers les principes de l’économie sociale, de l’ancrage 
territorial et du développement économique communautaire, la place faite à la transition socioécologique et 
au bien-être des communautés et, enfin, la qualité architecturale de ses projets – maintes fois récompensée 
– ont guidé le choix du jury. Ce dernier a également souligné le travail de communication et de vulgarisation 
des enjeux associés à l’aménagement urbain et à l’impact de l’architecture nos milieux de vie effectué par 
l’organisation.  

Mérite du CIQ 

Le Conseil interprofessionnel du Québec a profité du gala des Prix d’excellence de l’OAQ pour remettre le 
Mérite du CIQ à l’architecte et ancienne présidente de l’Ordre des architectes du Québec, Nathalie Dion.  
Présidente de 2013 à 2019, elle a piloté le débat public associé aux travaux d’élaboration d’une politique 
nationale de l’architecture. Son leadership fédérateur aura contribué de façon significative au lancement, en 
2022, de la première Politique nationale de l’architecture et de l’aménagement du territoire du Québec.  

Parallèlement à ce projet de société, elle a également contribué de manière significative à des dossiers 
d’envergure pour l’Ordre et la profession, notamment en pilotant la mise sur pied de l’Examen des architectes 
du Canada, lancé en 2008 et en participant à la négociation de l’Accord de reconnaissance mutuelle Canada–
Europe et de l’Accord Canada–Australie–Nouvelle-Zélande. En lui remettant le Mérite du CIQ, le Conseil 
interprofessionnel souhaite souligner la richesse et la portée de ses réalisations ainsi que la durée de son 
engagement auprès de l’Ordre des architectes du Québec, de ses instances et envers la profession. 

▶ En savoir plus au sujet des lauréats 

*** 

À propos de l’Ordre des architectes du Québec  

L’Ordre des architectes du Québec est un ordre professionnel dont la mission est d’assurer la protection du 
public. À cette fin, il contrôle l’accès à la profession d’architecte et en régit l’exercice au Québec. Dans le cadre 
de son mandat, l’Ordre s’intéresse à toute question d’intérêt pour la profession ou de nature à influer sur la 
qualité de l’architecture et du cadre bâti.   
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